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La psychiatrie légale reflétée 
par ses figures d’expertise 

Une approche historique 
(Genève et Vaud, 1760–1910) 

Marco Cicchini 1, Ludovic Maugué 1, Michel Porret 2, Cristina Ferreira 3 

1 Université de Genève, Maison de l'histoire ; 2 Université de Genève, Département 
d’histoire générale ; 3 Haute école des professions de la santé Vaud 

Au début du XXe siècle, en cas de doute sérieux sur la santé mentale d’un justi-
ciable, le recours à une expertise devient une obligation aussi bien selon la doctrine 
juridique que selon la législation fédérale. Les débats parlementaires sur le Code 
pénal suisse, en gestation dès les années 1890, ainsi que les articles du Code civil 
suisse de 1907 sur la tutelle des personnes majeures témoignent de ce tournant 
historique. Jusque-là subsidiaire, l’expertise psychiatrique est désormais impéra-
tive dans maintes situations judiciaires civiles et pénales. Autour de 1900, arrimée 
aux exigences de l’État de droit, cette règle cardinale de l’équité judiciaire ne dit 
cependant rien de précis sur la qualité de la personne experte. De qui s’agit-il ? 
Quelle est sa spécialisation ? Quelles sont les compétences nécessaires pour 
expertiser la santé mentale des justiciables ? Et quelle est l’étendue d’un tel man-
dat d’expertise ? 

Jusqu’à nos jours, le travail des expert·e·s psychiatres est un objet de débat 
non seulement pour les professionnel·le·s du droit ou de la santé mentale, mais 
aussi pour les personnes qui pâtissent des conséquences d’un diagnostic ou d’une 
recommandation mal fondée. Les rapports d’expertises sont également au centre 
de polémiques publiques lorsqu’éclatent des faits divers qui mettent en cause leur 
qualité et la compétence de leur auteur·e (Ferreira, Maugué & Maulini, 2020). Pour 
autant, les aptitudes de l’expert·e psychiatre n’ont jamais été fixées de manière 
pérenne. Elles sont calibrées au gré des évolutions du savoir de référence, des 
techniques d’évaluation, ainsi que des attentes judiciaires. Placé au centre d’un 
dispositif de régulation sociale qui se transforme continuellement, l’expert·e psy-
chiatre fait face aujourd’hui à des défis et à des difficultés que l’histoire de sa pra-
tique éclaire sur la durée. Dès la fin du Moyen Âge, en effet, la qualification des 
personnes expertes de la folie en justice s’est réglée de manière pragmatique, bien 
avant d’avoir fait l’objet d’une réflexion théorique ou d’une norme juridique 
(Ternon, 2018 ; Mellyn, 2014). 
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Dans la perspective d’une histoire des pratiques expertales, notre étude se 
focalise ainsi sur les rapports psychiatriques rédigés dans les cantons de Genève 
et de Vaud entre 1760 et 1910. Les archives des juridictions civiles et pénales can-
tonales nous ont permis d’identifier 295 expertises produites par 108 experts, tous 
de sexe masculin. Le degré de spécialisation des auteurs de ces rapports varie 
fortement, tandis que l’aliénisme, puis la psychiatrie ne se constituent que lente-
ment en tant que disciplines médicales puis médico-légales à part entière. Aussi 
avons-nous considéré comme « expert » tout professionnel de la santé qui rédige 
une pièce versée au dossier judiciaire sur l’état mental d’un·e justiciable, sans 
préjuger ni de la forme ni de la taille du document. Sollicité par un juge (aucune 
magistrate durant notre période) ou par l’une des parties au procès, l’expert est 
considéré comme tel en vertu du mandat judiciaire qui lui confère un savoir sur la 
santé mentale que les magistrats ne possèdent pas eux-mêmes (Chauvaud, 2003). 
Sur la période étudiée, trois figures d’expertise se détachent. Inégalement répar-
ties entre la fin du XVIIIe siècle et l’orée du XXe siècle, elles se distinguent selon 
qu’il s’agisse de médecins traitants, de médecins d’institution ou de professeurs 
de psychiatrie. Confrontée à une mission d’évaluation semblable, chacune de ces 
figures se singularise par des caractéristiques propres. 

Le médecin traitant, figure originelle de l’expertise 
de la folie 
« Je déclare que le nommé Abraham F. de Cudrefin était réellement atteint d’une sombre 
mélancolie, pour quelle maladie j’ai été appelé chez lui le 24 mai dernier et dès lors plu-
sieurs fois, l’ayant toujours trouvé plus mal et entre autres dimanche 29 de juin qu’il était 
dans le délire »1 . 

À l’image du rapport que rédige le chirurgien Jean-David Mayor à l’attention de la 
Cour de justice de Cudrefin le 3 juillet 1783, la première figure d’expert que l’on 
rencontre dans les archives n’est autre que le médecin traitant. Cette notion s’en-
tend au sens large pour désigner le professionnel de la santé qui soigne habituel-
lement le justiciable, sans distinction de qualification ni de spécialisation. 

Jusque dans les années 1820 environ, ce personnage médical domine très 
largement le panel des experts de la scène judiciaire, qu’il s’agisse d’attester une 
pathologie mentale consécutivement à la perpétration d’un acte criminel grave ou 
de motiver la mise sous tutelle d’une personne majeure n’ayant plus le discerne-
ment nécessaire à la gestion de ses biens. Dans les affaires poursuivies pénale-
ment, la certification médicale permet d’atténuer ou d’excuser la portée d’un 
meurtre lourdement puni sous l’Ancien Régime, comme le parricide ou l’infanti-
cide. Lorsqu’il s’agit de suicide – considéré comme un crime jusqu’aux codifica-

Archives cantonales vaudoises (ACV), Bh 8/54, Abraham F. [fol. 11], 03.07.1783. 1 
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tions révolutionnaires de la fin du XVIIIe siècle –, les tribunaux genevois et vaudois 
font ainsi fréquemment appel aux médecins ayant préalablement soigné « l’alié-
nation d’esprit » ou la mélancolie des personnes suicidées, comme dans le cas 
d’Abraham F. En confirmant avoir soigné le suicidé avant son décès, l’expert favo-
rise ainsi le droit à son inhumation publique. La certification médicale permet 
surtout à la famille de revendiquer les biens du défunt qui seraient sinon confis-
qués par la justice en cas de mort volontaire non excusée par la maladie. Quant 
aux médecins traitants qui interviennent dans les procédures de mise sous tutelle, 
la plupart du temps engagées par la famille du justiciable, ils appuient souvent la 
requête en attestant par écrit avoir préalablement soigné la personne dont la 
maladie mentale ou la « faiblesse d’esprit » justifie l’interdiction. 

La figure du médecin traitant officiant comme auxiliaire de justice prévaut 
essentiellement à la fin de l’Ancien Régime, mais elle reste cependant présente 
sur la scène judiciaire en tout cas jusqu’au début du XXe siècle. Autour de 1900, le 
médecin de famille est tout particulièrement sollicité dans les procédures d’inter-
diction pour étayer la requête que les proches de la personne concernée sou-
mettent à l’autorité compétente. Il arrive aussi que les tribunaux sollicitent eux-
mêmes le médecin de famille, non seulement en vertu de sa connaissance du 
justiciable par le passé, mais aussi pour des raisons pratiques de proximité géo-
graphique. L’ancrage local des praticiens est particulièrement affirmé dans le 
canton de Vaud, dont le territoire est bien plus hétérogène qu’à Genève. En 1902, 
le juge de paix du cercle de Pully mandate le docteur Milliquet, un des rares méde-
cins de cette localité de 2’300 habitants, pour qu’il examine « l’état intellectuel et 
mental » de son concitoyen pulliéran Georges B., 78 ans. Au tournant du XXe siècle, 
des médecins traitants sont également sollicités dans les affaires pénales, mais 
de manière plus sporadique. C’est le cas du docteur Schmidlin, désigné comme 
expert par le Tribunal correctionnel de Genève en 1887 pour une affaire de tentative 
d’extorsion et qui s’exprime en tant que « médecin de famille […] depuis 10 ans ». 
De même, en 1909 et en 1910, la justice montreusienne mandate à plusieurs 
reprises le Dr Roehring pour examiner « au point de vue mental » une patiente de 
son voisinage poursuivie pour de menus larcins. 

La présence persistante de la figure du généraliste ne doit pas être considé-
rée comme une anomalie au temps de la spécialisation médicale et de la conquête 
de la psychiatrie (Castel, 1976). En réalité, le médecin traitant jouit de qualités 
intrinsèques qui favorisent son r ôle d’auxiliaire de justice. En premier lieu, contrai-
rement aux magistrats qui n’apprécient la folie de visu qu’au moment du procès, il 
connaît la personne avant qu’elle ne soit confrontée à une procédure judiciaire 
civile ou pénale. Il a de plus une vision globale de l’état de santé des justiciables 
qui ne se limite pas aux questions psychiatriques. Le recours à cet auxiliaire judi-
ciaire s’avère également nécessaire lorsque la personne refuse de coopérer avec 
la justice. En 1901, la justice de paix de Lausanne entend « à titre d’expert » le 
médecin Victor Mercanton, dont la patiente est menacée d’interdiction pour « fai-
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blesse d’esprit ». Face au mutisme de cette dernière qui sabote l’audition judi-
ciaire, le docteur fournit un point de vue sur l’évolution de la santé mentale diffi-
cilement accessible aussi bien aux magistrats qu’à tout autre médecin. En outre, 
le médecin traitant bénéficie d’une connaissance intime non seulement du justi-
ciable, mais aussi de son environnement familial, voire social, ayant parfois accès 
à des « secrets » de famille, à des confidences. Parmi le grand nombre d’experts 
médecins (seize) intervenant dans la retentissante affaire Jeanne Lombardi jugée 
à Genève en 1885–1886 pour un quadruple homicide sur ses enfants, les deux 
médecins de famille, Jacques-Louis Porte et Eugène Rapin, jouent un r ôle impor-
tant dans la construction du diagnostic pathologique qui permet de la déclarer 
irresponsable (Porret, 2019). Mais la proximité de l’expert peut aussi s’avérer pro-
blématique : elle sape la confiance dans la relation thérapeutique et nourrit un 
sentiment de trahison, lorsque le médecin rédige un avis médical qui va à l’en-
contre de la perception que la personne expertisée a de son propre état mental. 

De fait, les critères qui favorisent le recours au médecin traitant ont aussi leur 
pendant négatif. Revêtant la plupart du temps la qualité de généraliste, il apprécie 
la santé mentale à l’aune d’une connaissance imparfaite du savoir psychiatrique, 
dont se ressentent notamment les diagnostics approximatifs. Dans les affaires de 
tutelle, les médecins traitants sollicités par les familles sont aussi régulièrement 
soupçonnés de complaisance envers les mandataires qui les rémunèrent, comme 
le dénoncent déjà au XIXe siècle les traités de médecine légale. Ces expertises 
privées, largement en usage dans les procédures d’interdiction, ne garantissent ni 
l’indépendance ni l’impartialité de l’expert à l’égard de la personne concernée, 
accroissant ainsi la cohorte des médecins qui tendent « à appuyer et à cautionner 
un processus d’exclusion juridique » (Nootens, 2007, 164). Il faut enfin ajouter une 
considération concernant l’équité judiciaire, dès lors que la position sociale du 
médecin traitant est indexée sur celle de son patient·e. Il arrive en effet que l’ex-
pertise médicale soit déconsidérée par la magistrature, lorsque celle-ci reçoit des 
rapports rédigés avec maladresse, dans une syntaxe approximative qui en fragilise 
l’autorité symbolique. La qualité de l’expertise du médecin de famille est un reflet 
de la position sociale de la personne expertisée. 

Le médecin d’institution ou l’institutionnalisation 
de l’expertise 
« J’ai l’honneur de vous donner le rapport que vous m’avez demandé par votre lettre du 22 
courant au sujet de Pierre Gabriel B., de Bex. Cet homme ayant été admis deux fois à la Mai-
son des aliénés, j’ai été dans le cas de recevoir quelques renseignements sur sa vie que je 
rapporte sans vouloir les garantir, du moins en entier »2 . 

ACV, K XVII b 12/11, 25 août 1834. 2 
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A l’image de Charles Pellis, médecin de l’hospice du Champ de l’Air (VD) de 1832 
à 1845, le médecin d’institution est une figure d’expert indissociable de la montée 
en puissance de la psychiatrie légale au XIXe siècle. Le rapport qu’il rédige en août 
1834, concluant à l’absence d’aliénation mentale chez B., est un bel exemple des 
compétences propres à ce groupe d’experts : le médecin est à la fois la mémoire 
de l’institution de placement et son spécialiste attitré. Confronté quotidiennement 
au tableau clinique le plus large possible de la maladie mentale, il est en effet 
l’interprète privilégié des signes pathologiques susceptibles de conduire à l’inter-
nement. Sans être nécessairement le directeur de l’institution psychiatrique, il 
incarne la figure d’autorité qui orchestre, via ses rapports et ses certificats, le 
ballet des va-et-vient dans l’établissement. 

À la fin du XVIIIe siècle, lorsque la prise en charge des « aliénés » ne relève 
pas encore d’institutions spécialisées, les médecins des hôpitaux généraux sont 
occasionnellement sollicités par les magistrats vaudois et genevois. Maints justi-
ciables dont l’expertise mentale est demandée pour les besoins de causes civiles 
ou criminelles ont séjourné dans des lieux d’enfermement aux finalités hybrides 
(punition, correction, relégation, soins) regroupant des catégories disparates de 
la marginalité sociale indésirable (« aliénés », « délinquants », « mendiants », 
« prostituées », etc.) (Foucault, 1972). Ce n’est toutefois que dans le premier tiers 
du XIXe siècle que la figure expertale du médecin d’institution s’affirme dans le 
domaine de la santé mentale. Durant cette période essaiment sur terres gene-
voises et vaudoises les premières maisons pour « aliénés ». Champ de l’Air en 
1810, Corsier (GE) en 1832 et les Vernets (GE) en 1838 sont les institutions publiques 
connues de l’historiographie auxquelles s’ajoutent les maisons privées plus dis-
crètes, bien que très sollicitées, des docteurs Beat Schnell (VD), Pierre Dufresne 
(GE) et François-Marie Deplace (GE) entre 1815 et 1840 (Cicchini & Maugué, 2020). 
Entre 1820 et 1880, 65 % des expertises civiles et pénales que nous avons recueil-
lies sont réalisées par un médecin ayant bénéficié d’un rattachement institutionnel 
au cours de sa carrière. 

Au XIXe siècle, les établissements spécialisés jouent un r ôle d’incubateur de 
la psychiatrie légale naissante. Offrant les conditions propices à l’institutionnali-
sation du savoir médico-légal, les « lieux de folie » (Fussinger & Teaveraai, 1998) 
pèsent autant sur la qualité des experts que sur la production des expertises. Avant 
même l’introduction à l’université de cursus distincts, les institutions asilaires 
sont en effet des établissements de formation clinique qui contribuent à la spécia-
lisation de la médecine mentale. À ce titre, les médecins d’institution ne manquent 
pas une occasion de rappeler qu’ils disposent d’une compétence singulière confé-
rée par la longue fréquentation des hospices d’« aliénés ». En 1854, appelé à 
expertiser une femme qui refuse de sortir de chez elle, le Dr Pellis écrit un rapport 
à la lumière de son expérience à l’asile cantonal : 
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« Au moment où je suis entré [chez elle], j’ai été frappé de l’odeur de la chambre. J’ai retrouvé 
là cette odeur particulière aux aliénés qui a été signalée il y a quelques années comme propre 
à cette maladie. […] On croirait entrer dans une cellule d’un hospice d’aliénés »3. Puis de 
conclure par un diagnostic d’une « manie à l’état chronique » qui appuie le jugement d’inter-
diction. L’expérience asilaire de l’expert est un gage de compétence et la garantie d’un savoir 
maîtrisé sur la maladie mentale. Aussi, délaissant tout autant la terminologie des juristes 
que celle des médecins généralistes, les rapports des experts institutionnels s’adossent 
désormais aux nosographies qui font autorité dans une discipline médicale en train de se 
constituer comme telle. 

La création d’institutions pour « aliénés » ne favorise pas seulement l’affirmation 
des spécialistes, aliénistes puis psychiatres, mais consolide aussi les pratiques de 
certification de la maladie mentale. Ainsi, l’entrée dans ces établissements est 
conditionnée par la présentation d’un certificat médical, notamment dans le canton 
de Vaud où celui-ci est obligatoire dès 1810. Puisque l’admission à l’asile néces-
site, sinon de droit, du moins de fait, l’aval d’un médecin, le placement asilaire 
occupe une place déterminante dans les processus décisionnels des cours de jus-
tice. Dans le domaine tutélaire, l’internement préalable de la personne concernée 
prouve sa folie. Entre 1851 et 1880, la moitié des procédures d’interdiction à Genève 
sont appuyées par l’avis du ou des médecins de l’établissement dans lequel se 
trouve déjà la personne visée par la mesure. Au pénal, des relations très étroites 
se tissent également entre les cours de justice et les asiles. Dès les années 1830 
dans le canton de Vaud, puis dans celui de Genève, se développe la pratique de la 
« mise en observation » des justiciables poursuivis par les tribunaux criminels : en 
raison d’un doute sur leur état mental, ces personnes sont placées à l’asile durant 
quelques semaines, voire quelques mois, le temps que le médecin d’institution 
puisse rendre son rapport d’expertise. Il en va ainsi de l’asile de Cery, inauguré en 
1873 à proximité de Lausanne, qui devient rapidement un épicentre de la produc-
tion des expertises mentales : l’établissement est particulièrement sollicité par 
les cours de justice éloignées de la capitale vaudoise et qui ne disposent pas de 
médecins spécialistes à proximité. 

Malgré la volonté affichée de séparer les lieux de peine (prisons) des lieux de 
soins (asiles), chercher à endiguer la folie n’en demeure pas moins un exercice 
ambigu d’enfermement sous la contrainte qui lie les ambitions thérapeutiques aux 
exigences d’ordre public : l’« aliéné » qui doit être interné est celui dont l’existence 
dans la société est « pénible et dangereuse » selon la loi vaudoise du 18 mai 1810 
(art. 2). Placé au cœur de ce dispositif médico-administratif, le médecin d’institu-
tion est dans une relation de proximité étroite avec le pouvoir politique. Si, en com-
paraison au médecin traitant, il est beaucoup plus indépendant à l’égard des 
familles qui sollicitent une expertise, il est en revanche moins autonome vis-à-vis 
des Départements de l’intérieur ou de justice et police auxquels il doit rendre des 

ACV, S 125 / 686, 15 février 1852. 3 
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comptes. Dès son entrée en fonction au Champ de l’Air, le Dr Pellis déplore la per-
sistance de pratiques d’enfermements dignes des anciens hôpitaux généraux, et 
s’en plaint auprès des autorités vaudoises en décembre 1832 au motif qu’il ne faut 
pas « confondre le système pénitentiaire avec la méthode curative ». Or, c’est bien 
la tendance inverse qui se dessine puisque l’hospice vaudois devient le lieu de 
destination des criminels jugés irresponsables de leurs actes en vertu d’une mala-
die mentale, mais déclarés dangereux : selon l’art. 54 du Code pénal vaudois de 
1843, le prévenu acquitté par le tribunal en raison de sa « démence » doit être 
remis au Conseil d’État pour que celui-ci procède à une « mesure de sûreté » qui 
consiste de fait en un internement asilaire. 

À défaut d’un conseil de surveillance sur les internements psychiatriques 
avant le tournant du XXe siècle (1895 à Genève, 1901 sur Vaud), les dispositions 
légales confèrent aux médecins d’institution un pouvoir sur l’admission ou la libé-
ration des malades souvent jugé excessif. Ainsi, en mars 1856, accusé d’avoir 
interné arbitrairement une jeune fille de 14 ans, le médecin en chef de l’hospice 
des Vernets, Charles Coindet, est démis de ses fonctions. Cette éviction s’inscrit 
certes dans un climat politique délétère qui dépasse largement la question du 
placement psychiatrique, mais la campagne d’opinion contre Coindet repose sur 
un imaginaire social diffus, en Suisse romande comme ailleurs en Europe, de 
l’asile d’« aliénés » comme « nouvelle Bastille » (Fauvel, 2008). La prison et l’asile 
sont alors des lieux d’enfermement que non seulement l’opinion publique associe 
l’un à l’autre, mais qui fonctionnent aussi de fait comme des espaces institution-
nels contigus, si ce n’est perméables. Ainsi, il est significatif que parmi le groupe 
des experts, nombre d’entre eux sont des médecins de prison, à l’instar du 
Dr Badan à Genève. Mandaté par le tribunal pour examiner l’état mental d’un pré-
venu incarcéré durant l’instruction, le médecin de prison n’a sans doute pas la 
même expérience clinique que ses collègues des asiles, mais il a en revanche une 
solide expérience de l’enfermement sous la contrainte et des réactions normales 
ou pathologiques que la réclusion est susceptible de provoquer. Dans l’esprit des 
magistrats, ce type d’expert est tout particulièrement habilité à déjouer les ruses 
de celles et ceux qui tentent de contrefaire la maladie mentale dans l’espoir 
d’échapper à la sanction pénale. 

Le professeur de psychiatrie et son emprise sociale 
« Je soussigné, Mahaim Albert, professeur de psychiatrie à l’Université de Lausanne, 
déclare avoir, à la requête de M. le président du Tribunal de district de Lausanne en date du 
10 février 1906, examiné Mme Louise R. mise en observation à l’Asile de Cery par ladite 
autorité judiciaire, et avoir fait les constatations ci-dessous consignées au sujet de l’état 
mental de Mme R. »4 . 

ACV, S 125 / 597, 9 mars 1906. 4 
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Au tournant du XXe siècle, une troisième figure d’expertise émerge en pesant de 
manière décisive sur la consolidation de la psychiatrie légale. Entre 1880 et 1910, 
à Genève et sur Vaud, 51 % des rapports d’expertise issus des juridictions civiles 
et pénales sont rédigés par un professeur de psychiatrie, 30 % par un médecin 
d’institution sans rattachement universitaire, 14 % par un médecin libéral et 5 % 
par un médecin universitaire issu de diverses spécialités médicales (clinique, 
obstétrique, neurologie, etc.). Dans ce panel d’experts, la présence massive du 
professeur de psychiatrie est d’autant plus remarquable que le premier enseigne-
ment universitaire de médecine mentale apparaît dans l’arc lémanique en 1876, 
au moment de la création de la Faculté de médecine à l’Université de Genève. 
Plus tardivement, en 1890, l’Université de Lausanne institue à son tour une chaire 
de psychiatrie. 

Au-delà de son caractère spectaculaire et soudain, l’émergence de la nou-
velle figure expertale transforme le statut de la psychiatrie légale en solidifiant ses 
assises non plus seulement institutionnelles, mais aussi scientifiques et socié-
tales. Ainsi, dès les dernières décennies du XIXe siècle, à Genève et à Lausanne 
comme dans les cantons suisses universitaires, les médecins chefs des asiles 
publics reçoivent un poste académique corrélé à leur fonction hospitalière : les 
Dr Marc Olivet, Johannès Martin et Rodolphe Weber c ôté genevois ; les Dr Siegfried 
Rabow et Albert Mahaim c ôté vaudois. Aux psychiatres locaux que sollicitent les 
cours de justice genevoises et vaudoises, s’ajoutent ceux dont la réputation scien-
tifique dépasse les frontières cantonales, tels qu’Auguste Forel (Zurich), Werner 
von Speyr (Berne), Richard von Krafft-Ebing (Autriche) ou Jean De Boeck (Bel-
gique). Par rapport au médecin hospitalier des générations précédentes, le pro-
fesseur docteur bénéficie d’une légitimité redoublée par son inscription à la fois 
institutionnelle et académique. Il tire aussi parti d’un réseau de soutien densément 
ramifié qui déborde du cadre étroit du canton dans lequel il exerce, ne serait-ce 
qu’en vertu du caractère transfrontalier du savoir scientifique. La surface sociale 
du professeur de psychiatrie lui confère enfin une autonomie plus grande tant à 
l’égard des pouvoirs publics que des familles des personnes expertisées. 

Branche obligatoire des examens fédéraux de médecine depuis 1888 en 
Suisse, la psychiatrie générale jouit d’une aura institutionnelle qui rejaillit sur la 
psychiatrie forensique en particulier. Dans la leçon d’ouverture qu’il prononce à 
l’Université de Lausanne en 1890, le Dr Rabow s’attarde longuement sur la fonction 
d’auxiliaire de justice du médecin aliéniste, allant jusqu’à déclarer que « de toutes 
les sciences, la psychiatrie est la plus intimement liée à la jurisprudence » (Rabow, 
1891, 234). Matérialisant les liens étroits qui rattachent la médecine mentale à 
l’exercice de la justice, les rapports médico-légaux des professeurs de psychiatrie 
se standardisent autour des canons de la discipline de référence. Leurs textes sont 
structurés en chapitres distincts où se succèdent presque invariablement la pré-
sentation du mandat, les antécédents de la personne expertisée (hérédité, histoire 
du patient), les actes reprochés, l’observation ou l’état de santé du patient (phy-
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sique et psychique), avant de se terminer par la discussion du cas et les conclu-
sions. L’évaluation médicale s’appuie sur des tests psychologiques, des tests de 
connaissances, voire des mesures crâniennes. Si le vocabulaire des rapports 
s’étoffe d’une nomenclature psychiatrique plus précise et technique, celle-ci n’est 
pas toujours accessible au lecteur profane. La spécialisation psychiatrique met 
ainsi à nu les compétences limitées du magistrat mandataire qui se confronte à 
des diagnostics ne relevant ni des catégories juridiques entérinées par la loi 
(« démence », « imbécillité », « fureur ») ni du langage de la médecine générale, 
mais qui appartiennent en propre au champ de la psychiatrie (« folie circulaire », 
« submanie », « psychose polynévritique de Korsakoff », entre autres). 

Au tournant du XXe siècle, le professeur de psychiatrie n’a cependant pas le 
monopole de la production des expertises mentales. Non seulement les médecins 
de famille et ceux des asiles continuent d’être sollicités, mais il arrive aussi que 
d’autres spécialistes soient également mandatés, à l’instar des professeurs de 
physiologie ou de médecine clinique. En 1903, par exemple, le Tribunal correction-
nel genevois mandate le professeur de médecine légale Louis Mégevand afin 
d’examiner l’état mental d’un homme poursuivi pour « outrage aux mœurs », 
incrimination qualifiant en l’occurrence les pratiques homosexuelles du justi-
ciable. La diversité des profils appelés à évaluer l’état mental des justiciables n’est 
pas pour autant un désaveu de la médecine aliéniste, mais le résultat d’un choix 
délibéré des magistrats et des parties qui privilégient parfois la proximité des 
experts, leur disponibilité ou leur compétence spécifique dans des domaines 
proches, mais distincts, de la psychiatrie. 

Rédacteurs de rapports bien plus volumineux que leurs confrères, les pro-
fesseurs de psychiatrie étendent surtout le périmètre de leur intervention médi-
co-légale. Loin des mises en garde formulées par l’aliéniste français Henri 
Legrand du Saulle qui, en 1864, invitait l’expert à ne pas « sortir de sa sphère », 
le débordement de la psychiatrie légale sur le terrain social et politique est ouver-
tement revendiqué en Suisse romande dès la fin du XIXe siècle, tout particulière-
ment dans le canton de Vaud. Ainsi, le professeur Rabow considère l’extension de 
son magistère sur la société comme un devoir professionnel, car il incombe aux 
psychiatres d’intervenir « auprès du législateur et du public » sur des « questions 
sociales » comme l’alcoolisme. Son successeur à la direction médicale de Cery et 
à la chaire de psychiatrie à l’Université de Lausanne n’en pense pas moins. Albert 
Mahaim perpétue et consolide en effet une tradition vaudoise de psychiatrie inter-
ventionniste chevillée à la question sociale, articulant lutte antialcoolique, débat 
sur la criminalité dans le prisme de la maladie mentale et diffusion du concept de 
dégénérescence (Cicchini, 2022). Au-delà de l’expertise stricto sensu, Mahaim 
n’hésite pas à formuler dans ses rapports des recommandations législatives ou 
des requêtes en faveur d’institutions nouvelles, comme la création d’asiles pour 
« buveurs » ou d’établissements spéciaux pour « aliénés criminels », voire pour 
« psychopathes constitutionnels » (Moreau, 2021). À propos de John-David B., 
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poursuivi à Lausanne pour avoir causé un incendie volontaire en 1902, le 
Dr Mahaim écrit : 

« B. est un individu dangereux pour la sécurité publique qui ne peut plus jouir de sa liberté. 
En fait, il appartient à l’Asile d’aliénés. Il est seulement à regretter que l’absence d’asiles 
spéciaux pour criminels aliénés ne permette pas de pouvoir faire travailler comme il le fau-
drait des malades de ce genre, par crainte de les voir s’évader. » 

Aussi, ses rapports d’expertise sont-ils des tribunes où s’ébauchent les éléments 
de discours propres à la « défense sociale » et aux mesures de sûreté, en asso-
ciant étroitement diagnostic, danger, traitement, réhabilitation et protection (Ger-
mann, 2004). 

L’interventionnisme des experts psychiatres vaudois n’est pas une exception 
dans le domaine du droit ou de la législation helvétique. Depuis 1864, les profes-
sionnels de la santé mentale se regroupent au sein de la Société suisse des méde-
cins aliénistes (SSMA) pour partager leur expérience dans la prise en charge des 
aliénés. Or, si cette société est à l’origine une « amicale des directeurs d’asile » 
(Ladame, 1920), elle devient au fil des décennies un organe de promotion de la psy-
chiatrie et des intérêts des psychiatres. Au cours des années 1890, la SSMA parti-
cipe activement à l’élaboration du Code pénal suisse mis en chantier sous l’égide 
du juriste Carl Stoos, tout particulièrement sur la définition de la responsabilité 
pénale et l’introduction des mesures de sûreté pour les justiciables considérés 
dangereux bien que jugés irresponsables ou partiellement responsables (Gasser 
& Barras, 2000). Alors que l’adoption du Code pénal par les chambres fédérales est 
retardée jusqu’en 1937, la SSMA, dès 1897, est aussi associée à l’élaboration du 
Code civil suisse à l’invitation du juriste Eugen Huber. Les psychiatres sont consul-
tés à propos des articles sur la capacité de discernement et surtout sur les mesures 
tutélaires. En l’espace de quelques années, l’idée que l’évaluation de la maladie 
mentale des justiciables doit être soumise à expertise s’impose, sans toutefois que 
les qualités de la personne experte ne soient encore très claires. 

Pour conclure 

Tout au long du XIXe siècle, les figures de l’expertise psychiatrique évoluent au gré 
des conceptions et de la prise en charge de la maladie mentale. Les trois types 
d’experts identifiés dans cette étude ne reflètent évidemment pas tous les aspects 
que peut revêtir l’expertise de la maladie mentale. En revanche, ils mettent en 
exergue des caractéristiques générales qui méritent réflexion. En effet, si chacun 
des profils médicaux possède des qualités intrinsèques, celles-ci sont contreba-
lancées par des défauts potentiels qui en affaiblissent, ou du moins en atténuent 
le caractère de modèle. En premier lieu, la figure du médecin traitant est caracté-
risée par sa proximité ainsi que sa connaissance globale et intime de la personne 
expertisée, au risque cependant d’avoir moins d’expérience concernant les mala-
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dies mentales et de mettre en avant un point de vue partiel. Le médecin d’asile 
bénéficie quant à lui d’un ancrage politique et manœuvre au sein d’un réseau ins-
titutionnel, même si cela peut toutefois impliquer de privilégier les impératifs de 
la gestion administrative au détriment des soins. Enfin, le savoir rigoureux forgé 
par les standards scientifiques les plus élevés est l’apanage du professeur de psy-
chiatrie ; cela peut néanmoins entraîner une ambition démesurée dans le domaine 
de la régulation sociale, au point d’avoir « réponse à tout », comme le déplore un 
confrère contemporain, lui-même expert psychiatre (Zagury, 2009). De cette mois-
son de qualités et de faiblesses que révèlent les archives de la psychiatrie légale, 
les praticien·ne·s d’aujourd’hui ou les filières de formation actuelles pour-
raient-il·elle·s tirer du grain à moudre pour questionner les pratiques ou affiner le 
regard critique sur les modalités et les limites de l’évaluation psychiatrique ? 

Assurément, au cours du XXe siècle, la sphère d’influence de l’expert·e psy-
chiatre s’est progressivement étendue à d’autres questions sociales qui n’entrent 
pas dans le cadre médico-légal stricto sensu. Par exemple, bien que le Code pénal 
de 1942 dépénalise les relations homosexuelles, une ségrégation continue d’être 
opérée longtemps dans l’armée suisse sur la base d’expertises psychiatriques qui 
associent systématiquement homosexualité masculine et anormalité (Delessert, 
2012). Or, jusqu’à nos jours, le périmètre d’action de la corporation n’aura de cesse 
de s’élargir. De fait, dans une société où l’acceptabilité des risques sociaux, scien-
tifiques, sanitaires, financiers ou environnementaux est devenue un enjeu politique 
majeur, la conduite de l’action publique s’adosse plus que jamais au savoir exper-
tal. À ce titre, le recours aux expertises psychiatriques ne pouvait que s’amplifier, 
comme l’illustre en 2008 la cinquième révision de l’assurance invalidité (AI) desti-
née à résoudre le déficit occasionné par l’inflation continue du nombre des rentes 
et plus singulièrement celles qui relèvent d’une maladie psychique. En ciblant 
avant tout les « invalides psychiques », la réforme conditionne une reconfiguration 
globale du système qui conduit à l’émergence d’un marché de l’expertise dans le 
domaine de l’assurance sociale, si bien que l’expertise psychiatrique en vient à 
constituer le dispositif central des procédures d’octroi de rentes d’invalidité (Fer-
reira, 2015). Les défis actuels, renforcés par un contexte de demandes d’expertises 
croissantes, sont en partie déterminés par les évolutions juridiques et sociales 
contemporaines, comme le montre aussi le domaine sensible des contentieux 
familiaux où le r ôle de l’expert·e fait débat5. 

Pourtant, bien que la jurisprudence et la législation suisses aient apporté des 
précisions quant à l’identité des expert·e·s (Fonjallaz & Gasser, 2017), leur qualité 
et leur formation sont sujets à des évolutions constantes. Quel que soit le domaine 
judiciaire où elle intervient pour éclairer le juge, l’expertise est aux prises avec 

Laure Lugon Zugravu, « On ne suit pas aveuglément les expertises psychiatriques » (Man 
folgt nicht blindlings psychiatrischen Gutachten), Le Temps, 27. Mai 2019, 7. 
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des difficultés inscrites dans la longue durée. Appelée à se prononcer à partir 
d’une compétence médicale, la personne experte est en terrain familier lors-
qu’elle énonce un diagnostic et un traitement thérapeutique, mais elle s’engage 
nécessairement dans le domaine de l’interprétation médico-légale lorsqu’elle 
associe un état mental à un acte, à un degré de curabilité, voire de dangerosité et 
en déduit une mesure pénale ou civile. Tout au long du XIXe siècle, quand s’affirme 
le r ôle médical auprès des cours de justice, cette tension constitutive de la psy-
chiatrie légale s’affiche de manière brutale, presque candide. Recourir à l’histoire 
permet ainsi de documenter des hésitations, des doutes ou des solutions du passé 
qui se sont sédimentés au cours du temps et qu’il s’est agi ici de dégager pour 
mieux les voir. 
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